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EN CAUSE : 

Madame A D A 
domicil iée à 

partie demanderesse au principal, part ie défenderesse sur reconvent ion, 
comparaissant par Me Pierre NILLES, avocat ; 

CONTRE : 

L'A.S.B.L. CENTRE HOSPITALIER J 
dont le siège social est situé à , inscrite à la 
B.C.E. sous le numéro : 

part ie défenderesse au pr incipal , par t ie demanderesse sur reconvent ion, 
comparaissant par Me Romina MURRU, avocate ; 

I. PROCEDURE 

Vu la loi du 10 oc tobre 1967 contenant le Code judic ia i re ; 

Vu la loi du 15 ju in 1935 sur l 'emploi des langues en mat iè re judic ia i re ; 

Vu les pièces de la procédure et no tammen t : 

la requê te déposée au gref fe du Tr ibunal du t ravai l f rancophone de 

Bruxelles le 19 décembre 2014 ; 

l 'o rdonnance rendue le 10 févr ier 2015 sur pied de l 'art icle 747 du Code 

jud ic ia i re ; 

les conclusions et les conclusions addi t ionnel les et de synthèse de la par t ie 
demanderesse, déposées respect ivement au gref fe le 20 mai 2015 et le 18 

sep tembre 2015; 

les conclusions et les conclusions addi t ionnel les et de synthèse de la par t ie 
défenderesse, déposées respect ivement au gref fe le 20 mars 2015 et le 17 

ju i l le t 2015 ; 

les dossiers des part ies ; 

Entendu les part ies, en leurs dires et moyens, à l 'audience pub l ique du 6 ju in 2016 ; 

Les part ies n 'on t pu êt re concil iées ; 
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Vu également les pièces de la procédure suivantes : 

l'avis écrit déposé par Mons ieu r Henri Funck, subst i tu t de l 'Audi teur d u 
t ravai l à l 'audience pub l ique du 6 ju in 2016 ; 

les répl iques à l'avis de l 'Audi teur du t ravai l déposées par la par t ie 
demanderesse au gref fe le 29 août 2016 ; 

les répl iques à l'avis de l 'Audi teur du t ravai l déposées par la par t ie 
défenderesse au gref fe le 1 e r sep tembre 2016 ; 

A l'issue de la récept ion des répl iques à l'avis de l 'Audi teur du t rava i l , le Tr ibunal a 
mis la cause en dél ibéré. 

II. LES FAITS 

1. -
Le 1 e r ju i l le t 1995, la demanderesse est ent rée au service de la part ie défenderesse 
en qual i té d 'éducatr ice en salle, moyennan t un cont ra t de t ravai l à durée 
indé te rminée . 

2. -
Le 3 1 décembre 2007, un avenant au cont ra t de t ravai l f u t signé, réduisant le t e m p s 
plein de la demanderesse à 30 heures par semaine. La demanderesse a repr is le 
t ravai l à t emps plein, suite à la s ignature d 'un second avenant le 3 1 décembre 2008. 

Le 1 e r janv ier 2012, il a été accordé à la demanderesse une réduct ion de ses 
prestat ions de travai l à concurrence de l / 5 e m e dans le cadre d 'un c réd i t - temps. 

3. -
En ju in 2005 et en novembre 2008, la demanderesse fu t in terpel lée quant à ses 

absences. 

Durant les t ro is années qui on t précédé son l icenciement , la demanderesse f u t 
absente duran t le nombre de jours suivants : 

2 0 1 1 : 62 jours ; 
2012 : 1 2 1 j o u r s ; 
2013 ( jusqu'au 31 janvier 2014) : 96 jours . 
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4.-
Par courr ier recommandé du 3 1 janv ier 2014, la part ie défenderesse a mis f in au 
contrat de t ravai l de la demanderesse, c o m m e suit : 

« Madame, 

Vu votre absentéisme important ces dernières années, bien que justifié, et 
étant donné que vous êtes à nouveau en incapacité de travail jusqu'au 28 
février 2014, nous avons décidé de mettre fin ce jour au contrat de travail. 
qui nous lie depuis le 01 juillet 1995. 

Selon les dispositions de la loi du 3 juillet 1978 sur les contrats de travail, une 
indemnité de rupture de 25 mois et 2 semaines de rémunération vous sera 
versée dans les prochains jours, dont 6 mois d'indemnité forfaitaire liée à la 
réduction de vos prestations dans le cadre du crédit temps. Par ailleurs 4 
semaines seront déduites de votre indemnité pour la valeur du reclassement 
professionnel. 

Les documents sociaux relatifs à la fin de votre contrat vous parviendront 

dès la clôture de votre compte. 

Nous vous saurions gré de bien vouloir prendre contact avec votre chef de 
service afin de lui remettre vos clefs et les effets que nous avions mis à votre 
disposition, ainsi que pour libérer votre armoire/vestiaire. (...) » 

5-
Un échange de courr iers a lieu ent re conseils des part ies quant à la contesta t ion de 
la rup tu re du cont ra t de t ravai l . Par ai l leurs, par le biais du courr ier de son consei l 
du 22 avri l 2014, la demanderesse a fai t savoir à la par t ie défenderesse qu 'e l le ne 
souhai ta i t pas bénéficier de l 'of f re de reclassement professionnel . De ce fa i t , 
aucune déduct ion n'a été fa i te de l ' indemni té de rup tu re . 

Comme chacune des part ies restait sur ses posi t ions, la demanderesse a i n t r odu i t 
ce dossier par requête déposée au gref fe le 18 décembre 2014. 

III. LA DEMANDE 

A. La demande principale 

La demanderesse postule la condamnat ion de la par t ie défenderesse au pa iement , 
du m o n t a n t provis ionnel de 19.632,90 EUR, sous déduct ion de la re tenue f iscale le 
cas échéant appl icable, à t i t re d ' i ndemn i té pour l icenciement d iscr iminato i re f o n d é 
sur l 'état de santé en appl icat ion de la loi du 10 mai 2007 t endan t à lu t te r contre 
certaines fo rmes de d iscr iminat ion. 
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Elle demande également de condamner la part ie défenderesse aux frais et dépens 
de l ' instance, en ce compris l ' indemni té de procédure l iquidée à 2.200,00 EUR. 

B. La demande reconvent ionnel le 

Par voie de conclusions, déposées le 20 mars 2015, la part ie défenderesse a 
fo rmu lé une demande reconvent ionne l le visant à en tend re condamner la par t ie 
demanderesse au pa iement du m o n t a n t de 14.213,20 EUR à t i t r e de 
remboursemen t des sommes i ndûmen t perçues. 

IV. LA DISCUSSION 

A. La demande principale 

1. -
La demanderesse postule la condamnat ion de la par t ie défenderesse au p a i e m e n t 
du m o n t a n t de 19.632,90 EUR à t i t re d ' i ndemn i té pou r l icenciement d iscr iminato i re 
f ondé sur l 'état de santé en appl icat ion de la loi du 10 mai 2007 tendan t à lu t te r 
con t re certaines fo rmes de d iscr iminat ion . 

2. -
L'article 3 de la loi du 10 mai 2077 t endan t à lu t te r cont re certaines f o r m e s de 
d iscr iminat ion dispose c o m m e suit : 

« La présente loi a pour objectif de créer, dans les matières visées à l'article 
5, un cadre général pour lutter contre, la discrimination fondé sur l'âge, 
l'orientation sexuelle, l'état civil, la naissance, la fortune, la conviction 
religieuse ou philosophique, la conviction politique, la conviction syndicale, la 
langue, l'état de santé actuel ou futur, un handicap, une caractéristique 
physique ou génétique ou l'origine sociale. » 

Les part ies s 'accordent pour dire que cet te loi s 'appl ique aux relat ions de t rava i l e t 
n o t a m m e n t aux l icenciements. 

3. -
En l 'espèce, le l i t ige ent re part ies por te sur la quest ion d ' in te rp ré ta t ion du cr i tère 
de « l'état de santé actuel ou futur ». 

Selon la par t ie demanderesse, son l icenciement n 'éta i t pas un iquement f o n d é sur 
son éta t de santé passé, mais éga lement sur son é ta t de santé actuel et f u t u r e . 

La par t ie défenderesse sout ien t que le l icenciement de la demanderesse é ta i t f ondé 
sur son absentéisme chron ique et ancien, lequel ne const i tue pas un c r i tè re de 
d iscr iminat ion au sens de la loi susment ionnée. 
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4. -
Mons ieur l 'Audi teur a rendu un avis négat i f dans cet te affaire sur base des 
arguments suivants : 

La Directive 2000/78/CE du Conseil du 27 novembre 2000, qu i a été 
t ransposée en dro i t belge par la loi susment ionnée du 10 mai 2007, ne fa i t 
pas référence à l 'état de santé comme cr i tère de d iscr iminat ion. 

La jur isprudence européenne a conf i rmé qu 'une personne licenciée par son 
employeur exclusivement pour cause de maladie ne relève pas du cadre 
général établ i , en vue de lu t te r contra la d iscr iminat ion fondée sur le 
handicap. Par conséquent , la maladie en tan t que tel le ne peu t être 
considérée comme un mo t i f s 'a joutant à ceux au t i t re desquels la d i rect ive 
européenne in terd i t t ou te d iscr iminat ion (C.J.U.E., 11 ju i l le t 2006, C-13/05, 

Chacon Navas). 

Les t ravaux préparatoires à la loi du 10 mai 2007 susment ionnée, cités in 
extenso par Mons ieur l 'Audi teur dans son avis écri t , démon t ren t que par le 
cr i tère « état de santé actuel ou futur », le législateur a n o t a m m e n t voulu 
viser les tests génét iques prévis ionnels, de même que d 'aut res types 
d 'examens médicaux. Malgré les remarques formulées au sujet du caractère 
t r op large des termes « état de santé actuel ou futur », ils on t été main tenus 
dans le seul but de viser de tels examens médicaux. Par conséquent , selon 
Mons ieur l 'Auditeur, la loi du 10 mai 2007 n'est pas appl icable à un 
l icenciement just i f ié par des absences pour incapacité de t ravai l . 

En l 'espèce, le l icenciement de la demanderesse est fondé non pas sur son 
éta t de santé, mais bien sur un n o m b r e impor tan t de jours d 'absence, 
rendant dif f ici le l 'organisat ion de la cont inu i té des soins de l 'uni té à laquel le 
la demanderesse étai t a f fectée. L'état de santé « passé », f ondé sur des 
maladies répétées, ne peu t être pris en compte c o m m e cr i tè re de 
d iscr iminat ion et le l icenciement en raison d'un té l état n'est pas i n te rd i t et 

ne doi t pas être just i f ié . 

5. -
Dans ses répl iques à l'avis de Mons ieur l 'Audi teur , la défenderesse se rall ie à celles-
ci, t o u t en s 'opposant aux nouveaux arguments développés par la demanderesse 
dans ses répl iques quant au cr i tère protégé qu 'est le handicap. 

6. -
La demanderesse dans ses répl iques a contesté l ' in terprétat ion donnée par 
Mons ieur l 'Audi teur quant aux t ravaux préparato i res, en faisant ré férence à 
l ' in tervent ion de Madame Onkel inckx, Min is t re de l 'Emploi e t de l 'Egalité des 
chances, suite à l 'amendement déposé par M a d a m e Schauviiege qui t enda i t à faire 
suppr imer les mots « actuels ou futur » du cr i tère de l 'état de santé. 
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Toutefois, le Tr ibunal considère que cette in tervent ion n'exclut pas la ré férence aux 
examens médicaux, puisqu' i l est c la i rement renvoyé aux «possibilités techniques 
dont disposent les médecins pour déceler des pathologies futures ». 

En out re , le Tr ibunal considère également que les cas de ju r isprudence, auxquels la 
demanderesse se réfère, ne sont pas comparables au cas en l 'espèce. 

En ef fet , dans l 'arrêt cité du 15 novembre 2010 (R.G. n° 10 /3167) , la Cour du t ravai l 
de Bruxelles s'est prononcé sur l 'état de santé d 'une t ravai l leuse qui éta i t remise au 
travai l à un poste adapté en raison de sa maladie et pour qui elle a considéré 
qu'el le ne pouvai t plus comp te r sur la régular i té de ses services. 

En ce qui concerne le j ugemen t rendu par le Tr ibunal du t ravai l de Liège le 19 août 
2015 (R.G. n° 14 /655 /A) , il s'agissait d 'un travai l leuse ayant é té v ic t ime d 'un 
accident de la c i rculat ion, don t la s i tuat ion s'est aggravée et compl iquée. 

7.-

En l'espèce, il ressort du dossier que l 'absentéisme de la demanderesse posai t déjà 
un prob lème en 2005. En 2008, ce p rob lème d 'absenté isme f u t de nouveau abordé 
avec la demanderesse. Sur les années 2011 , 2012, 2013 et jusqu 'au 3 1 janv ier 2014, 
la demanderesse a été absente pour un to ta l de 279 jours (soit 62 jours en 2 0 1 1 , 
121 jours en 2012 et 96 jours pou r 2013 jusqu 'au 3 1 janv ier 2014). 

M ê m e si la demanderesse a fa i t par t d 'un p rob lème médical aux bras, celui-ci ne 
just i f ie pas le nombre to ta l des absences durant l 'ensemble des années préci tées. 

La part ie défenderesse a d é m o n t r é dans quelle mesure ces absences por ta ien t 
préjudice à l 'organisat ion du service. 

Par conséquent , sur base de ce qui précède, le Tr ibunal considère que le 
l icenciement de la demanderesse n'est pas fondé sur son état de santé « actuel ou 
futur», lequel , de t ou te façon , vu l ' in terprétat ion donnée à ce cr i tère, ne pour ra i t 
ê t re retenu en l 'occurrence. 

Le Tr ibunal débou te dès lors la demanderesse de sa demande au pa iement du 
mon tan t de 19.632,90 EUR à t i t r e d ' indemni té pour l icenc iement d iscr iminato i re 
fondé sur l 'état de santé. 

8.-
Dans ses répl iques à l'avis de Mons ieu r l 'Auditeur, la demanderesse invoque pour la 
première fois le fa i t qu 'e l le aura i t dro i t à une indemni té sur base de la loi préc i tée 
du 10 mai 2007 sur base du fa i t que son état de santé se con fond à un handicap, 
cr i tère protégé par la Direct ive 2000/78/CE du Conseil du 27 novembre 2000 et par 
la loi susment ionnée. 

Le Tr ibunal du t ravai l s'en réfère à l 'ancien art icle 767, §3, al. 3, du Code jud ic ia i re , 
qui dispose que les répl iques des part ies sur l'avis du min is tère publ ic ne sont prises 
en considérat ion que dans la mesure où elles réponden t à l'avis du min is tère publ ic. 
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Dans la mesure où l 'a rgument lié au cr i tère d 'handicap n'a pas été déve loppé dans 
l'avis de Mons ieur l 'Audi teur et n'est soulevé que pour la p remière fois dans ses 
répl iques, celui-ci ne peut êt re re tenu dans le présent débat . 

B. La demande reconvent ionnel le 

1. -
Par voie de conclusions, déposées le 20 mars 2015, la part ie défenderesse a 
fo rmu lé une demande reconvent ionnel le visant à en tendre condamner la par t ie 
demanderesse au pa iement du m o n t a n t de 14.213,20 EUR à t i t r e de 
remboursement des sommes indûmen t perçues. 

En ef fet , la demanderesse a reçu une indemni té de rup ture équiva lente à 25 mois 
et 2 semaines de rémunéra t i on , « dont 6 mois d'indemnité forfaitaire liée à la 
réduction de vos prestations dans le cadre du crédit temps » ( let t re de l icenc iement 

du 31 janvier 2014). 

Selon la part ie défenderesse, cet te indemni té de 6 mois n'étai t pas due, pu isque la 
rupture du contrat de t ravai l t rouva i t son or ig ine dans un m o t i f é t ranger à la 
réduct ion du temps de travai l de la demanderesse. 

2. -
La demanderesse soulève que cet te demande est prescri te, par appl icat ion de 
l 'art ic le 15 de la loi du 3 ju i l le t 1978 relat ive aux contrats de t rava i l , qui dispose 

comme suit : 

« Les actions naissant du contrat sont prescrites un an après la cessation de 
celui-ci ou cinq ans après le fait qui a donné naissance à l'action, sans que ce 
dernier délai puisse excéder un an après la cessation du contrat. »la 
demande reconvent ionnel le ayant été fo rmu lée par voie de conclusions 
déposées le 20 mars 2015, alors que la rup tu re du cont ra t de t ravai l est 
in tervenue le 3 1 janvier 2014, la demanderesse considère que la 
prescr ipt ion de l 'art icle 15 susment ionnée s 'appl ique. 

En out re , selon la demanderesse, cet te prescr ipt ion est d 'autant plus con f i rmée 
dans la mesure où celle-ci n'a pas été i n te r rompue par l 'envoi d 'une le t t re 
recommandée avec accusé de récept ion par l 'avocat de la part ie défenderesse à la 
demanderesse, par appl icat ion de l 'article 2244, § 2, du Code civil. 

3. -
La part ie défenderesse considère que la demande n'est pas prescr i te, puisque cel le-
ci const i tue une act ion en répét i t ion de l ' indu et est dès lors soumise au déla i de 
prescr ipt ion de dro i t c o m m u n de 10 ans te l le que prévu par l 'art icle 2262 du Code 

civil. 
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4.-
Le point de vue de la par t ie défenderesse a été conf i rmé par la Cour de Cassation 
dans son arrêt du 18 décembre 2006 (J.T.T., 2007, 214). Ainsi , l 'art icle 15 de la loi 
du 3 ju i l le t 1978 ne s 'appl ique pas à l 'action en répét i t ion de l ' indu. Celle-ci se 
prescrit après 10 ans, c o n f o r m é m e n t à l 'article 2262 du Code civi l . Par conséquent , 
en l'espèce, la demande reconvent ionne l le n'est pas prescr i te. 

5--
Rien n 'empêche qu 'un emp loyeur de payer une indemni té comp lémen ta i re à celle 
prévue par la loi en cas de rup tu re du cont ra t de travai l . 

En l 'occurrence, la défenderesse a payé spon tanément une i ndemn i té 
complémenta i re équiva lente à 6 mois de rémunéra t ion , au-delà de ce que la loi 
prévoi t c o m m e indemni té de rup ture légale (soit 19 mois et 2 semaines). Elle a 
t ra i té cet te indemni té c o m m e une indemni té de rupture d 'un po in t de vue f iscal et 
de sécuri té sociale. En e f fe t , une indemni té de pro tect ion payée dans le cadre d 'un 
l icenciement dont le m o t i f se t rouve dans le régime de c réd i t - temps don t l 'employé 
bénéficie n'est en pr inc ipe pas soumise au pa iement des cot isat ions de sécur i té 
sociale. 

En out re , la part ie défenderesse n'a réclamé le remboursement de cet te i ndemn i té 
que lorsqu' i l apparaissait que la demanderesse avait l ' in tent ion d ' i n t rodu i re une 
action afin de réc lamer le pa iement d 'une indemni té pour l icenc iement 
d iscr iminatoi re en appl icat ion de la loi du 10 mai 2007. 

Par ail leurs, m ê m e s'il fa l la i t considérer que l ' indemni té n 'é ta i t pas due car le 
l icenciement serait fondé sur des mot i fs autres que ceux liés à la réduc t ion des 
prestat ions, référence est fa i te dans la le t t re de rup ture du 3 1 janvier 2014 à 
« l'absentéisme important » de la demanderesse. En soit , la ré férence fa i te à cet 
absentéisme pourra i t éga lement inclure la réduct ion des prestat ions de t ravai l de la 
demanderesse. 

Par conséquent , sur base de ce qui précède, le Tr ibunal considère que la 
demanderesse n'est pas t e n u e au remboursement du m o n t a n t de l ' indemni té 
réclamé et déboute dès lors la par t ie défenderesse de sa demande 

reconvent ionnel le . 
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PAR CES MOTIFS, 

LE TRIBUNAL, 

Statuant con t rad ic to i rement ; 

Déclare la demande pr inc ipale recevable mais non fondée ; 

Déboute dès lors M a d a m e D A de sa demande au pa iement du m o n t a n t de 
19.632,90 EUR à t i t re d ' indemni té pour l icenciement d iscr iminato i re f ondé sur 
l 'état de santé en appl icat ion de la loi du 10 mai 2007 tendan t à lu t te r cont re 
certaines formes de d iscr iminat ion ; 

Déclare la demande reconvent ionnel le recevable, mais non fondée ; 

Déboute dès lors l'ASBL Centre Hospital ier J de sa demande au pa iement 
du montan t de 14.213,20 EUR à t i t re de remboursemen t des sommes i ndûmen t 
perçues ; 

Délaisse à chacune des part ies ses propres dépens. 
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Ainsi jugé par la 3ème Chambre du Tribunal du t rava i l f rancophone de Bruxelles 
à laquelle éta ient présents et siégeaient : 

Chantai BIERNAUX, Juge, 
Jean-Marie VAN DEN STEENE, Juge social emp loyeur , 
Thierry ETIEN, Juge social emp loyé , 

Et prononcé en audience publ ique du 3 1 OCT. 2011 
à laquelle éta i t p résent : 

Chantai BIERNAUX, Juge, 
assistée par An to ine CHEVALIER, Greff ier délégué. 

Le Gref f iecdé légué, Les Juges sociaux, Le Juge, 

Antoine CHEVALIER jean-Mane VAN DEN Sitt iMb & I merry ETIEN Chantai BIERNAUX 




